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1. Ilft'RODOCTIOll 

La science et la technologie sont consider'8s aujourd'hui comme 
des piliers du processus de developpement economique et social. 

Sa contribution effective vers cet objectif demande toutefois un 
engagement des secteurs public et prive. Il faut notmmnent def i
nir et mettre en oeuvre des politiques nationales coherentes de 
developpement scientifique et technologique. 

L'energence des nouvelles technologies rend ce besoin plus ur
gent. Les recentes avanc'8s technologiques entrainent simultane
aent des risques et des opportunites pour_les pays en developpe
aent. Il faut y @tre prepare pour lllinimiser les premiers et ex
ploiter les secondes. 

Les def is sont peut-@tre plus durs pour lee petists pays en de
veloppement qui manquent d'une taille et d'une capacite finan
ciere pour entreprendre des projets de longue haleine, comme le 
peuvent faire des grands pays tels que le Bresil et l'Inde, par 
exemple. La dimension n'est pas toutefois une contrainte insur
montable, conune le demonstre le cas de Sinqapour. En autre, ces 
pays sont d'habitude plus experime~tes dans le commerce interna
tional, ce qui permet a ses entreprises de mieux profiter des 
opportunites offertes par la croissante mondialisation dea rap
ports economiques. 

Bien que les services jouissent un essor remarquable dans les 
dernieres an.~ees, surtout dans les pays developpes, et que 
l'aqriculture emploie encore le plupart de la population dans 
lea pays en developpement, l'industrie joue un r6le moteur dans 
le processus de developpement. 

entre politique technoloqique 
d'une importance cruciale. 

Dans ce contexte, lea rapports 
et developpement industriel sont 
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Dans le present document on essayera de faire un survol sur les 
ex~riences internationales en matiere de politiques technologi
ques tourn~s vcrs le developpement industriel et d'en degager 
des suqqestions pour la definition des qrandes axes d~ politique 
A suivre dans les pays aoyenneaent industrialises comme la Tuni
sie. 

Le travail cOJDprend quatre chapitres, en dehors de cette intro
duction. Le premier concernera les rapports entre changement 
technoloqique et coapetitivite internationale, dans l'optique 
des petits pays en voie d'industrialisation. Le deuxieme portera 
sur les politiques de developpement technologique et d'innova
tion: quelles sont les grandes liqnes d'action a suivre et les 
le~ons a en tirer des experiences d'autres pays. Le troisieme 
incide sur une des questions les plus importantes pour les pays 
en developpement: le contr6le de l'importation de technologie 
et ses rapports avec la maitrise de la technologie etrangere. 
Finalement, on essayera de degager des conclusions sur la base 
de l'analyse entreprise. 

2. CBABGEHERT TBCllROLOGIQUE BT ccm:PftITIVITE Il1'l'ERHATIOHALE 

On assiste aujourd'hui a un changement tres rapide des technolo
qies et des conditions de la concurrence internationale. Les 
nouvelles technologies ont conduit a la mondialisation de l'eco
nomi6 internationale et degagent de nouveaux liens entre le com
merce, la competitivite et l'investissement. 

Les mutations technologiques sont particulierement notables dans 
la filiere electronique, la conanunication (tel6matique, audiovi
suel, satellites), les nouveaux materiaux (polymeres, ceramiques 
techniques) et les biotechnologies (nouveaux moyens de diagnos
tic, genie g6netique). Le rythme de changement est si profond 

que. l'idee que l'on vit une revolution technologique est large-
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aent repandue. Une revolution technologique peut etre caracteri
s~ par 5 traits fundamentaux, d'apres c. Freeman [l): 

(i) Reduction substantielle du cout de nombreux produits et 
services; 

(ii) ~lioration radicale des caracteristi~es techniques 
des produits et des proc~es; 

(iii) Acceptation sociale et politique; 

(iv) Acceptation du point de vue de l'environnement, et 

(v) Propagation A travers tout le systeme economique. 

Selon cet auteur la f iliere electronique est le protagoniste de 
la pr6sente r6volution technologique. Il suggere, en outre, que 

la biotect.nologie pourra @tre le moteur de la prochaine. 

Ces changements ont des consequences notables soit pour les pays 
{et notamment pour les pays en d6veloppement), soit pour les en
treprises. 

Les pays en developpement, et aussi les pays moins industriali
s6s de l'OCDE {en particulier ceux du bassin mediterranean), ont 
une attitude ou se milent la crainte et l'espoir [2]. 

La crainte tient au fait que les mutations puissent elargir da
vantage le fosse entre les pays hautement industrialises et les 
autres, etant donnees les meilleurs conditions dont ceux-1; 
jouissent pou~ maitrises le changement A leur profit. 

En effet, les innovations en matiere de production flexible, de 

robotique et du laser ont conduit dejA a des modifications dans 

les orientations de la division internatior.ale du trbvail. Ces 

technologies ont entraine une reduction de la partie du travail 



dans les co6ts de production (une chute d'environ 15\ dans !'au
tomobile, par exemple). Ce phenomene est renforce par les nou

velles techniques de gestion des stocks (le just-in-time) et par 
l'i.mportance croissante des rapports des activites de produc

tion avec les infrastructures d'appui (conception des produits, 
fournisseurs) et avec les clients. 

Il s'en d6gage, done, une tendance vers le recentrage dans les 
pays d6veopp6s de certaines activit6s auparavant d6localisees 
vers les pays en developpement. Le mouvement est identifiable 
dans des industries conune !'automobile, le material electrique 
et el6ctronique et m@me le textile. Il peut soulever des proble
mes s6rieux pour des pays {ou regions) avec une pr~sence signi
ficative d'investissements etrangers tournes vers !'exportation 

dans ces industries-la. 

Le rythme accel~re de !'innovation a entraine aussi une reduc
tion du cycle de vie des produits et des procedes. Le cout des 

noveaux investissements dans les industries intensives en tech
nologie - et notanunent dans l'electronique - a considerablement 
augmente. L'action conjointe de ces deux facteurs peut fonction
ner conune une limitation additionelle aux possibilites de rat
trapage par les pays en developpement, dans la mesure ou se ren
forcent les contraintes de temps et de cout de demarrage de nou

velles industries. 

Il est vrai, n'anmoins, que certains pays - conune la Coree du 
Sud et le Br6sil - ont mis en oeuvre avec succes des progranunee 

de d6veloppe111ent de l'electronique et sont d6ja capables dP- con
currenc.er les leaders dans quelques produits, notamme;it les pe
tits or.dinateurs. La question reste, toute fois, de savoir quel 
est le marge de manoeuvre pour des pays plus petits, moins in
duatrialis6R et avec une infrastructure scientif ique et techno

logique plus faible. 

Mais il y a aussi des facteurs d'espoir. Ils tient, dans une 
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bonne mesure, au caractere diffusant de ces t"echnclogies. Elles 

sont de nature A ~netrer tout le tissu industriol, permettant 
l'obtention de gainssignificatifs de productivite aussi dans les 

industries traditionelles comme l'agro-alimentaire, le textile 
ou le vAtement. Il faut, pour cela, maitriser les conditions 
d'application de ces technologies. 

I.es nouvelles technologies ne demandent d'ailleurs, au contraire 
des industries is~ues de la deuxieme revolution industrielle 
comme la siderurgi~ et la petrochimie, des grandes usines, mais 
plut6t des usines plus petites et flexibles, plus adapt,es a 
l'environnement economique et social des pays en developpement. 

Finalement, on doit remarque que l'electronique, les technolo

gies des cODDBunications et le biotechnologies peuvent largement 

contribuer A l'am6lioration des conditions sociales, notamment 
en ce qui concerne 1'6d~cation et la sante. 

Les conditions de la competitivite des entreprises dans le mar
che internationBl ont aussi change. Les strat~gies des grandes 
firmes sont de plus en plus inf luencees par des considerations 
de nature technologique. Le 

[3], susceptibles d'irradier 
pei:Rettre des innovations 

domaine des "noeuds technoloqiques" 

des nouvelles technologies et de 
radicales et, done, d'assurer des 

avantages cnncurrentielles fut:urs, est aujoud'hui un des objec
tifs strategiques majeurs des entreprises multinationales. 

Il est reconnu que la capacite concurrentielle des entreprises 
depend largement de !'innovation technologique et du renforce

ment des facttiura complexes de competitivite (m<Y.ie: design, con
ception du prodait, image de marque, &tc.). Vendre un produit 
n'eat pas seulement vendre un produit physique mais duss.i., et 
parfr.-is surtout, vendre une il.1a9e, un serV"ice apres-vente, un 
logic.i.el .•• 

On assiste, en autre, a un double mouvement de renforcement de 
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la concentration industrielle a l'echelle mondiale et d'essor 

des ~chanismes de coo~ration entre entreprises (accords de re
cherche en CODU'llun, developpement conjoint de produits, contrats 
de licence, sous-traitance, creation d'entreprises communes .•. ). 

Tous ces ph6nomenes se traduisent, en quelque sorte, par une 

mont~ de la com~~ition internationale et par la r~uction de 
la marqe de manoeuvre pour la poursuite de politiques nationales 
auto-centr6es.-Cette r~uction est particulierement aique pour 
ces pays en d6veloppement, comme la Tunisie, dont la taille du 
march~ int6rieur est r~lativement petite. 

L'ex~rience des pays du SE Asiatique dans les dernieres 20 an
n6es montre d'ailleurs les chances de succes des strategies ex
portatrices. Ils sont parvenus a accroitre consid~rablement 
leurs niveaux de d6veloppement, jouissant de taux de croissance 
larqement su~rieurs a la moyenne des pays en d6veloppement. Ils 
sont m~e arriveb a concurrencer les pays d6velop~s, ~on seule

ment dans les secteurs traditionnels, mais aussi - comme la Co

r6e du Sud, Taiwan et Singapour - pour des produits plus sophis

tiques (materiel electrique, electronique grand publique, 

ordinateurs). 

L'exportation peut simultanement permettre de qaqner des jevises 
et rentabiliser des investissements 
d'exiqences de taille minimale, ne 
tournes vers le marche interieur. 

structuraux qui, en raison 
peuvent ~tre exclusivement 

Toutefois, exportation implique comp6titivit6. Dans les marches 
exterieurs, lea entreprises doivent faire face a une competition 
tres vive et acharn6e et sont en concurrence avec des firmes 
po~sedant dejA 1ne longue exparience internationalc, puiss4ntes 
et de t.aill~ multinat.ionale. L~, les mecanis'1tes de protection ne 

fonctionnent plus - il n'y a pas de marche~ captifs ni d~ prix 

garantis. 
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L'enqaqement dans le marche international demande aux entrepri

ses une nouvelle attitude, plus ouverte et concernee non seule
aent avec le prix des produits, mais aussi avec la qualite, le 
marketing et l innovation technoloqique. Pour progresses et gag
ner une capacite concurrentielle il faut connattre les marches 

et les jouts des clients, presenter des produits avec un rapport 
qualite - prix positif et s'adapter A !'evolution de la demande. 
11 faut aussi, comme on l'a ecrit dans un interessant travail 
sur les ~canismes d'aide au developpement technologique en Tu

nisie, qu'au niveau de l'entreprise soit assuree "une maitrise 
parfaite de son produit, de son outil de production "et qu'on 
dispose" des equipements up to date" (4). 

3. POJ,ITIQUES DE DtvEl.oPPEMEHT TECHROLOGIQUE: LES ENJEUX 

3.1. Un survol des oolitiaues technoloaiaues 

De tout ce qui vient d'~tre dit decoule la necessite de me
ner des politiques de promotion active du developpement 

technoloqique. On peut dire que tous les pays developpes 
ont des politiques de science et technologie (ou d'innova
tion), reconnaissant son caractere cle sur les plans econo

mique et social; ces politiques peuvent avoir des diffe
rents degres de formalisation et de visibilite - mais elles 
existent pai:tout. 

Le besoin est encore plue aigc p<Jur les pays en dev~loppe
ment. En effet, ses systenteg da science et technologie -

quand'ils existent - sont en general fort desestructures et 
manquent d'une taille minimale pour Atre efficaces. Les 

chc::t.r.cles (economiques, politiques et sociaux) a l'innova-
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tion sont substantiels. La d~arche vers le developpement 
economique, et notamment le processus d'industrialisation, 

et vers l'~lioration de la qualite de vie des populations 

demande des efforts coherents et engages en matiere de 

science et technologie. 

Entre les pays develop~s le Japon est le paradigme d'une 
polittque technoloqique volontariste, coordonnee et avec 

des objectifs bien definis. Le coordination entre le MITI 

(Minist~re de 1 Industrie et du Commerce International) et 

les grandes firmes dans !'identification des objectifs et 

la capacite de mobiliser les energies pour les atteindre 
sont des aspects fondamentaux de !'experience japonaise. Un 
autre point remarquable est la demarche pour etablir un 
equilibre entre ce qu'on 

tiques de la strategie: 

technologie [SJ. 

envisage comme les resscurces cri

les honunes, le financement et la 

La France a accorde une place importante a la politiq~e 

d'innovation, exprimee d'ailleurs dans des plans de recher

che et de developpement technclogique. D'une fa~on un peu 

si.!llpliste et tres syntetique on peut dire que les "grands 

projects• (AriaJ".e, Airbus, TGV, le nllcleaire) et l'ANVAR 

(Agence Rationale pour la Valorisation de la Recherche) ont 
ete les grandes axes de la politique technologique. Il se 
degage depuis quelque temps une tendance vers la rlgionali
sation, notananent a trave~s de la regionalisation de l'AN
VAR et de la creation des centres regionaux d'innovation et 

de transfert de technologie f6]. 

Mhe dans des pays avec des gouvernement plus liberaux il y 

a ·me pritoccupation claire de mettre en oeuvre des politi

ques d'innovation. Au Royaume Uni, le Ministere du Commerce 

et d'Industrie a defini des nouvelles orientations pour la 

politique d'innovation. Les principaux objectifs vises sont 

l'encourageme~t de la formation et d~ la qualification 
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technique de la main-d'ouvre, la promotion d'un climat fa

vorable a l'innovation et la consciencialisation des chefs 

d'entreprise et des gestionaires pour le role joue par 

!'innovation technologique dans la creation du bien-etre 

social (7). Aux Pays-Bas on a publie, il ya quelques an

n~s, un •white paper• sur !'innovation ou sont definis les 

grands objectif s de po:itique et les actions a mettre en 

oeuvre [8]. 

Les pays d'Europe du Sud ont tous accorde dans les derniers 

annees une attention particuliere a la science et technolo

gie. Ils ont publie recenun~nt desnouvelles legislations ca

dre sur la matiere. En Grece il faut souligner la loi s~r 

le developpement de la 

de 1985. Elle vise 

recherche scientif ique et technique 

notananent a promouvoir le process~s 

diversification industrielle et a ac-d'innovation et de 

croitre la conscience des chefs d'entreprise sur les avan

tages generes par la recherche et par la cooperation entre 

l'industrie et les instituts de recherche [9]. 

Un~ loi sur la promotion et la coordiantion de la recherche 

scientifique et te=hnique a etepubliee en Espagne en 1986. 

A la suite de cette loi on a elabore un Plan National de 

Recherche Scientif ique et de 

(1988-1991), dont l'objectif 

oeveloppement Technologique 

est la mise en oeuvre d'une 

politique de coordination et de promotion du systeme scien

tifique et technologique et de n1obilisation du secteur pri

ve pour la recherche, en matiere soit de procedes, soit de 

produits. Il souligne aussi comme essentielles la selecti

vite de !'effort et !'incorporation graduelle de nouveaux 

ressources humains dans les activites scientif ique et tech

nologiques. Sont definis plusieurs progranunes nationaux de 

recherche, en particulier pour l'agro-alimentaire et les 

ressources naturels, les technologies de production et les 

communications (roootique, microelectronique, nouveaux ma

teriaux) et la qualite de vie (10]. 
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Au Portugal on a assistee dans les derniers annees a la pu

blication de plusieurs lois et textes en matiere de politi

que sc~entifique et technologique. La Loi sur la recherche 

scientique et le developpement technologique define le ca

dre general pour la promotion de la R+D et identif ie ses 

objectifs: l'approfondissement des connaissances, la valo

risation des resultats de la recherche, l'augmentation de 

la taille de la conanunaute scientif ique et le renf orcement 

de la capacite et de l'a~toncmie nationales en science et 

technologie. Un Progranune Mobilisateur de Science et Tech

nologie a ete mis en oeuvre pour stimuler des lignes de re

cherche jugees strategiques pour le pays: biotechnologies, 

sciences et technologies de la mer, technologier des mate

riaux, micro-electronique et robotique, scier~e3 agraires 

et sciences de la sante. Plus recenunent un nouveau program

me (Science) a demarre pour promouvoir la creation des in

fra-structures nationales de science, recherche et develop

pement. L'innovation industriell~ fait aussi object de pro

motion dans le contexte d'un vaste programme quinquenal 

pour le developpement de l'industrie portugaise (PEDIP). 

Un mot encore pour les politiques de recherche et develop

pement da la Communaute Europeenne. Un programme-cadre 

1987-1991 a ete defini avec l'objectif de renforcer la base 

scientifique et technologique de l'industrie europeenne et 

de !'encourager a devenir plus competitive au niveau mon

dial. Ce programme est le chapeau pour un ensemble diversi

fi4 de programmes specif iques de cooperation intra-euro

peenne dans des domaines comme la f iliere microelectronique 

et des technologies de !'information (ESPRIT), les telecom

munications (RACE),les nouvelles technologies dans l'indus

trie manufacturiere (BRITE), les nouveaux materiaux (EU

RAM), la biotechnologies (BAP) et !'innovation et le trans

fert de technologie vers les PME's (SPRINT) [11). 
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Reconnaissant aussi l'importance du sujet pour leur proces

sua de developpement economique et social, beaucoup de pays 

en developpement ont formule des politiques et des plans de 
promotion de la scier.ce et de la technologie. On a aussi 

developpe la machinerie administrative de gestion et de 

coordination. Les caracteristiques des politiques doivent 

toutefois @tre differentes de celles des pays developpes. 

itant donnee la faiblesse d~ la capacite endogene de gene

ration de technologies et la taille de l'L,portation de 

technologies, il faut accorder une place importante aux ~£
forts d'assi•ilation, de maitrise et de diffusion des tech
nologies importees, pour qu'elles soient un facteur de de

veloppement technoloqique et social et pas un instrument de 
dependence. 

La Coree du Sud est possiblement le principal cas de succes 

de r~ttrapaga technologique entre les pays en developpe-

ment. L'experience coreenne 

peu de detail. L'evolution 

comprend 3 stages [12, 13]: 

merit d'etre analysee avec un 

de la politique technologique 

(i) Les annees 60 ont ete la phase du demarrage de !'in

dustrialisation en Coree. L'accent a e~e mis sur la 

promotion d'industries strategiques, la substitution 

des importations {enerqie, enqrais, cement) et le de

ve~oppement des industries legeres ~ournees vers 
l'6xportation. Dans le domaine de la science et de la 

technologie, les actions ont vise le renforcement de 

!'education technique, la construction d'une infra
structure scientif ique et technoloqique et la promo

ti~n de !'importation de technologies avances. On a 

cree le Ministere de la Science et Technologie et 

l'Institut Coreen de Science et Technologie {KIST); 

(ii) La phase de croissance de !'industrialisation corres

pond aux annees 70. Les politiques gouvernamentales 
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ont ete addressees a la promotion des industries 

lourdes, d0 la chimie et de l'~lectronique. Des ef

forts significatifs pour.la maitrise et le developpe

ment des technologies importees et pour la promotion 
des activites locales de R+D ont ete faits. On doit 
aussi mentioner la creation d'instituts specialises 

d~ re.ch.erch& (machinerie, construction navale, scien

ces de la m~r et electronique); 

(iii) On est aujourd'hui dans la troisieme phase, caracte
risee par !'expansion des industries intensives en 

tec~nologie. La politique vise !'encouragement de la 

formation des scientiques et des engenieurs et !'ac

tivation des projets de recherche de longue haleine 

concernes avec les technologies de !'information et 

le logiciel. 

Les resultats on ete beaucoup plus nuances en Inde, ou une 
indeniable capacite technologique (nucleaire, spatiale) 

cohexiste avec des situations de pauvrete aigue. L'expe

rience indienne de planif ication technologique est demarree 

aux debuts des annees 70. L'objectif du Septieme Plan 

(1986-1990) en matiere de science et technologie est sa 

contribuition pour la promotion de la croissance, de 

l'equite et de la justice sociale, de l'autonomie et de la 

productivite. On a mis l'accent dans la recherche scienti

fique sur des domaines tels que l'electronique et la bio

technologie. On essaye aussi d'encourager la creation des 
pares scientifiques et l'accroissement des liens entre les 

activites de science e·.: technologie, l 'industries et les 

institutions financieres [14]. 

Dans les pays d 'Amerique Latir, · ;; !.se en oeuvre des poli

tiques et des instituticns de pl c~on de la science et de 

ia technologie est deja anclenne. 
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Au Bresil, des plans nationaux pour le developpement scien
tifique et technologique ont ete elabores depuis 1970. Un 
nouveaux Ministere de la Science et de la Technologie a ete 
er~ en 1985. Un des objectifs majeurs de la politique bre

silienne est !'integration de la science et technologie 

avec les politiques globales de d6veloppement, et en parti

culier avec la politique industrielle. Le controle des im

portations de technologie et les procedes des achats publi
':t\leS ont joue aussi un r6le important dans la politique 

technol~gique [15). 

L'aeronautique et la micro-electronique sont d~ux cas de 
succes de developpement technologique au Bresil. L'exemple 
de l'aeronautique montre comme la conjugation des politi
ques de long terme en matiere de controle des importations, 

de formation technique et de promotion de la recherche peut 

- dans un pays de large taille, conune le Bresil - conduire 

a une vraie capacite competitive au niveau international. 

La planification, coordination et financement de la politi

que scientif ique et technologique en Colombie sont menees 

par le Fonds Colombian de Recherche - Colciencias. Il y a 
deux orientations principales de politique: la reconnais

sance social de la science et de la technologie (et notam
ment !'augmentation de la capacite d'innovation dans les 
entreprises) et la structuration du systeme national de re
cherche. Au Perou, il y a aussi un organe de coordination 

(le Conseil National de Science et Technol~gie), charge de 
la definition de priorites et la concession d'aides a la 
recherche. De ces experiences il decoule la necessite 

d'6tablir des liaisons plus fortes entre les politiques de 

recherche et la politique industrielle. 

Les orientations suivies en Mexique sont traduites dans le 
Programme National de Developpement Technologique et Scien

tif ique (1984-1988). Six strategies principales on ete de-
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finies, pour la promotion du developpement technologique: 

(i) Promotion de la planification participative; 

(ii) ~veloppement harmonique des technologies, avec des 

niveaux ad~uats d'integration locale; 

(iii) Renforcement de la coo~ration internationale; 

(iv) Augmentation des depenses publiques en R+D et decen
tralisation des activit~s scientifiques et techni

ques, avec une participation accrue des entreprises; 

(v) Promotion des ressources humaines, nota:mment des di

plomes du troisieme cycle; 

(vi) ~veloppement de l'offre et de !'utilisation des ser
vices d'information scientifique et technique [16]. 

En Afrique, on coantate aussi l'importance croissante des 

questions technologiques traduites desormais dans des 
plans de developpement technologique, des regulations en 
matiere d'importation de technologie et des changements 

dans la machinerie institutionelle. 

Au Cameroun on a change l'accent du transfert vers la mai
trise de !'acquisition et le developpement des technolo
gies. Un Institut de Recherche Industrielle et Technologi
que a ete cree. La promotion des rapports entre les organi
sations publiques de recherche, l'universite et les entre
prises est aussi un objectif. La consolidation des structu
res existents et le developpement des ressources humains, y 
compris une forte montee du nombre de hercheurs, sont d'au
tres lignes orientatrices de politique technologique. 
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L'integration de la recherche avec les priorites du deve
loppement est au coeur des preoccupations en Cote d'Ivoire. 

On envisage, en particulier, !'amelioration de la coordina
tion des centres de recherche existants, la nationalisation 

de la gestion des entreprises et la creation d'un institut 
charge de !'adaptation et du developpement des technologies 

[17). 

A Madagascar - tel qu'en C6te d'Ivoire - un Ministere de la 
Technologie a ete cree, avec la responsabilite de mettre en 
oeuvre la politique gouvernementale sur la recherche scien
tifique et technologique pour le developpement et de coor
doner les activites des centre de recherche. Entre les me
sures envisagees en matiere technologique on peut souligner 

le renforcement du Centre National de Recherche Industriel
le et Technologique (charge de !'assimilation et de 

!'adaptation des technologies importees aux besoins natio

naux) et le demarrage d'un systeme d'examen et d'enregis
trement des contrats de licence et d'assistance technique 

[18]. 

Enf in, au Kenya, la politique scientifique et technclogique 
a un double objectif: la promotion du developpement econo
mique et social et !'utilisation du potentiel technoloqique 
du pays. Un Conseil National pour la Science et la Techno
logie a ete etabli, avec inter alia les objectifs de defi
nir les priorites pour les activites scientifiques et tech
nologiques, de donner des avis au Gouvernement dans ces do
maines et d'assurer la coordination entre les differentes 
agences de recherche. Les priorites de !'effort technologi
que industriel concernent l'agro-alimentaire, les equipe
ments (Y compris les machines outils) et les industries ex

portatrices travail-intensives [17]. 

3.2. Contraintes et obstacles 
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Le developpement technologique n•est pas, toutefois, seule

ment une question de planif ication, ni de definition de po
li tiques. 11 n'est pas non plus un simple affaire de depen
ses en recherche et developpement ou d'investissement. 
Beaucoup des defis sont de nature sociale et d'integration 

entre les politiques de science et technologie, les politi

ques globales de developpement et le tissu social. Comme a 

ecrit Jean Jacques Salomon·[l9], 

~11 n'y a pas d'un c6te la science et la technologie et 
de l'autre la societe conune deux syststemes plaques par 
!'artifice d'un demiurge; il y a la science et la techno

logie dans une 3ociete donnee conune un systeme plus ou 

moins capables d'osmose, d'assimilation, d'innovation -

OU de rejet, en fonction des reali~es tcut a la fois ma
terielles, historiques, culturelles et politiques~. 

Il faut done qu'on prenne conscience des difficultes a les
quelles on doit faire face etdes obstacles qu'on doit de

passer. Les pays developpes ont l'avantage de !'accumula

tion d'experience, d'une plus vaste acceptation sociale de 

la science et du changement technologique et d'une infra

structure que leur permettent de def inir et de mettre en 
oeuvre des politiques d'innovation. Pour les pays en deve

loppement, les enjeux sont beaucoup plus co~pliques. 

On peu~ donner plusieurs examples de plans ou politiques 

qui out ete mis sur le papier mais qui n'ont pas demarre 

ou qui ont largeme· . manque ses objectifs. C'est le cas du 

premier plan Indien de science et technologie, de la pla
nification technologique en Ethiopie [13] ou du Plan Tech
nologique du Portugal, approuve en 1983. 

Entre les contraintes et les obstacles au succes des poli

tiques de developpement scientif ique et technologique ont 

peut relever les suivants: 
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(i) La pr~ssion du temps:quand on s'engage dans une poli
tique technologique on ne pent attendre des resultats 

dans le court tenDe. Il faut de la patience pour eta
blir les fc~dations du systeae de science et techno
logie, l'arroser et le conduire A donner des fruits. 

(ii) Le :mangue d'enqaqement politigue et social: il fa~t 
promouvoir !•acceptation sociale de la technologie, 
sensibilisant les populations pour les ef fets posi

tifs de !'innovation sur leur vie quotidienne. 

Les succ~s demande aussi un engagement politique par

tage par les principales forces, pour que les politi
~es puissent poursuivre sans @tre, dans l'essentiel, 
derang~s par des changements de gouvernement. 

(iii) Le corporatisme: !'innovation est l'oppose de l'iner
tie. La pression du changement entre en conflit av~c 

des groupes privil6gies par le status quo, qui gag
nent avec la situation de dependence envers l'exte
rieur. Il y a aussi des reactions corporatistes dans 

!'administration ou dans les equipes de recherche qui 
veulent continuer des travaux sans rapport avec les 
priorites nationales et les besoins du developpement 
economique et social. 

(iv) Les cloisonnements administratifs et la difficulte de 
coordination des efforts vers des fins communs: ces 
cloisonnements conduisent, par exemple, a une forte 
propension a la concentration des aides f inancieres 
dans un petit nombre d'entreprises, interlocuteurs 
privilegies des organismes de financement [2]. 

(v) L',xistence de multiples reglementations, plus propi
ces ~ une attitude d'iner~ie qu'au changement. La bu

reaucratie est un des principaux obstacles au deve-
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loppement technologique. Les energies SOnt SOUVF"1t 
epuisees clans une for@t de papiers et dans une mult~
tude d'authorisations. 

Deux autres aspects doivent Atre pris en compte dans la de
finition et ais~ en oeuvre des politiques scientif iques et 

technologique. 

Le premier concerne la selectivite et le realisme. Il faut 
qu'on r6siste A la tentation de tout faire. Les ressources 
sont li.lllit6s et doivent Atre utilises jadicieusement. Une 
d6finition pr6alable des priorites est indispensable, pour 
concentrer les efforts dans les secteurs (ou activites) 
plus porteurs, soit en raison de son importance pour un de
veloppement 6conomique et social 6quilibre, soit en fonc
tion des avantages concurrentielles qu'ils peuvent degager. 

Le deuxiene tient a l'importation de modeles etrangers. Il 

n'y a par des solutions "toutes faites" pour le developpe

ment technologique. Chaque pays a une histoire, un trajet 
et une situation specifique, engendrant des contraintes et 
des opportunites particulieres. Les conditions sociales 

sont aussi differentes. Bien sur, la connaissance deF ~xpe
riences 6trangeres est utile, indispensable meme; il n'est 
pas question de xe-inventer la roue - on apprend de !'expe
rience d'autrui, de ses succes et de ses echecs. Mais on ne 
peut songer A appliquer des recettes: il ne s•agit pas 
de la cuisine. 

On ne peut pas songer a 
d6veloppement, conune la 
pour lee grands pays 

tran$poser pour les petits ~ays en 

Tunisie, les solutions appliquees 
developpes, conune les 2t~ts Unis, 

l'Allemagne ou la France. 

Un point semble particuli~rement remarquable. Dans les pays 
developpes on met !'accent sur la R+D et on tend a associer 
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!'effort technologique aux depenses de R+D. Sans contester 

l'i.Japortance de la recherche pour les pays en developpe
aent, on croit qu'on doit accorder une attention particu
li~re aux conditionsd'acquisition de technologie etrangere, 
sa 11aitrise et sa diffusion dans le tissu industriel et 
dans le systt\me social. Dans la~ ordre d'idees les in
novations technoloqiques plus importantes pour les pays en 
developpement ne sont pas les innovations radicales, issues 
de la R+D formells, mais plut6t les innovations incrlmlenta

les et et les adaptations technologiques, decoulant de 

!'experience da l'usine et du reverse engineering. 

3.3. Les axes d"une politiaue de developpement technoloaiaue 
pour des pays en niveaux inte~iaires d'industrialisation 

Sans remettre en cause ce que 

!'utilisation de solutions 
d'esquisser quelques lignes 

vient d'etre dit a propos de 

"toutes faites", il convient 
d'orientation pour la defini-

tion des politiques technologiques dans les petits pays en 
niveaux intermediaires d'industrialisation comme est le 
cas de Tunisie. On essayera de donner des exemples, pris de 

l'experience d'autres pays, pour illustrer nos points de 

vue. 

Les politiques de developpement technologique demandent un 
ensemble diversifie d'actions sur plusieurs plans. On pour

ra!t envisager 5 volets principaux: 

(i) Creation d'une ambiance propice a !'innovation; 

(ii) D6veloppement de l'infrastrucLure scientifique et 
technologique; 

(iii) Promotion de la capacite de maitrise technologique 

dans l'int6rieur des entreprises; 
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(iv) Acquisition des technologies et des outils technolo

giques; 

(-.~) Aides publiques pour le developpement technologique. 

3.3.1. er+ation d'une Bllbiance propice a !'innovation 

COBDO les plantes, !'innovation ne peut fleurir dans des 

.auvais sols. 11 faut creer une ambiance ad~ate, un 
cli.mat propice. Ce climat est une condition prealable du 

succ~s des politiques d'innovation. On a besoin, done, de 

d6velopper la culture technique et !'esprit d'entreprise. 

On doit , toutefois, prendre en compte les conditiosn so

ciales. Parfois, comme le rappelle H. Choi, les tradi

tions, !'organisation sociale et les conceptions intelec

tuelles sont aujourd'hui entre les barrieres les plus 

fortes au transfert et developpement de la science et 

technologie modernes dans les pays en developpement [12]. 

L'exemple de la Coree est eclaircissant. oes sa phase de 

demarrage vers le developpement industrial, les decideurs 

coreene ont souligne le role f ondamental du f acteur hu

main. Le capital humain a ete defini conune le resultat de 
deux elmnents: la connaissance scientifique et technolo

gique du peuple et l'ethique de travail. 

Le premier souleve la question de la culture technique. 

C'est quelque chose que les pays de la Mediterranee font 

d6faut: la culture de base est humanistique, pas techni-

qu~. 

La solution releve de !'education. Pas seulement de 

l'enseignement universitaire, mais surtout de !'education 

primaire et secondaire. Il faut y introduire des connais

sances technologiques qui doivent integrer la culture de 
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base des eleves. Cette formation est indispensable pour 
permettre !'absorption et la maitrise des technologies et 
est done a la base de !'utilisation plus efficace des ou
tils technologiques, de !'augmentation de la productivite 
et du developpement technologique. Un des facteurs du 
succes du Japon est la qualite de l'enseiguement techni
que secondaire. En contrepartie, le Portugal a subi (et 

continue a subir) des serieux problemes en cons~uence de 
!'abolition de l'education secondaire technique dans la 

deuximne moitie des annees 70. 

L'idee de culture technique peut etre aussi envisagee 
dans une autre perspective: les connaissances techniques 

ne sont l'exclusif d'un ensemble r~strict d'elus, de spe
cialistes, mais quelque chose qui peut etre conununiquee 
aux populations [20j. Il faut, en autre, prendre compte 
des aspects sociaux des techniques. Dans ce contexte on 
doit mentionner le programme Eurotechalert, de la Conunu

naute Europeenne, dont l'objectif est de sensibiliser les 
populations pour le changement technique et ses conse

quences. 

A un niveau plus modeste mais pas moins utile on peut 
reperer !'initiative d'une exposition itinerante sur les 
nouvelles technologie~ au Portugal, visant a sensibiliser 
la jeunesse pour la technologic. 

Il est important, toutefois, de ne pas mettre !'accent 
seulemAnt dans les grands exploits scientifiques et tech

niques. On doit montrer aussi les petits avancements et 
am6liorations qui peuvent Atre faits par les gens dans 

toutes les couches de la societe. 

En ce qui concerne l'ethique du travail, ~a releve aussi 
des aspects sociaux et environnementels. Il faudra deve

lopper !'engagement dans le travail et noter les avanta-



22. 

ges de la cooperation ~t !'importance de la qu~lite. 

L'ex~rience japonaise est illustrative sur le role jcue 
par la preoccupation avec la qualite (notamment les cer

cles de qualite) et le travail en equipe dans le proces

sus de developpement. 

3.3.2. ~veloppement de l'infrastructure scientifigue et techno
loqigue 

L'infrastructure scientifique et technologique peut etre 

definie comme .·.'ensemble des institutions publiques et 

privees de recherche et developpement et ceux qui four

nissent des services techniques pour la selection, adap

tation ou generation de technologies, pour le pre-inves

tissem~nt et la mise en oeuvre des projets, pour le con

tr8le de qualite et la solution des pannes dans la pro

duction et pour la gestion et planif ication de la techno

logie aux niveaux micro et macro-economiques [21). 

Cette infrastructure joue un role f ondamental dans le 

processus de developpement technologique. Ce r6le est vi

sible sur plusieurs plans: generation de technologies, 

maitrise et adaptation de technologies etrangeres, diffu

sion des connaissances, normalisation, circulation de 

!'information ... 

Surtout dans les phases de demarrage, grande partie de 

cette infrastructure doit Atre publique, ou largement fi

nacee avec des fonds publiques. 11 faut, toutefois, pro

mouvoir ses rapports avec les entreprises. S'il n•y a pas 

de la demande des services par le secteur industrial les 

benefices qui l'on tire des orqanismes d'infrastructure 

sont faibles et l'on a peu d'effects multiplicateurs. 

11 est impossible d'aborder ici toutes les actions qu'on 

pourrait mettre en oeuvre por developper !'infrastructure 
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scientifique et technologique. On se concentrera dans 
quelques aspects que l'on juge les plus importants: 

(i) Encouragement des centres de formation professio

nelle, nota.mment pour des cadres techniques inter
~iaires. Une identification des specialisations 

les plus necessaires doit ~tre faite, en ordre a 
definir des priorites. On peut aussi envisager une 
cooperation ttat-entreprise (ou de preference orga
nisations entrepreneuriales) pour l'etablissement 
et fonctionnement des centres de formation pour des 
industries specifiques. 

(ii) Promotion des activites de recherche et developpe
~ et notamment de ceux qui peuvent avoir des re
tombees sur l'industrie. Cette promotion comporte 
trois volets principaux: 

- recherche universitaire, stimulant ces projets et 

equipes de recherche avec des liaisons plus for
tes avec l'industrie. Le financement de projets 
conjoints universite-industrie est un moy~~ de 

renforcer !'application industrielle de la re
cherche universitaire et simultanement de stimu
ler le dialogue. Cette experi~nc~ s'est montree 
positive dans plusieurs pays e~ le m~me semble 
arriver en Tunisie avec la proceLure de finance
ment de projets conununs par le Ministere de l'En
seignement Superieur et de la Recherche Scienti
fique; 

- organisations d'interface, avec la participation 

des entreprises et des Universites. Un exemple 
interessant a ete la fondation, au Portugal, de 

l'Institut Nacional d'Ingeni~rie de Systemes et 

d'Ordinateurs (INESC); cet institut specialise 
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dans la f iliere electronique et dans les telecom

munication, a des financements prives (notamment 
des PTT) et A degage des resultats tres signif i

catifs dans le domaine des applications electro

niques; 

- instituts publics de recherche et developpement, 
charges des activites de recherche et de develop

pement de nouvelles technologies, d'adaptation, 

maitrise et d~veloppement de technologies impor

t~s et de fourniture de services techniques a 
l'industrie. Il faut que ces instituts ayent des 

rapports etroits avec l'industrie pour que ses 

activites soyent effectivement utiles; il semble, 

d'apres plusieurs experiences internationales, 
qu'une des conditions de succes est le payment 

partial des services par les utilisateurs. On 
discute aussi les avantages de la centralisation 

des activites. L'experience de centralisation de 

la Coree du Sud a ete positive - mais on ne peut 

pas l'extrapoler sans risques. Les grandes orga

nisations tendent a etre beaucoup plus bureaucra

tiques que les petites,et ~a n'est pas desirable 

en matiere de recherche. Encore une fois la solu

tion depend des conditions specifiques de chaque 

pays. 

(iii) 1>6veloppement des centres technologigues, les cen
tres technologiques ont beaucoup de rapports avec 

les instituts et les laboratoires de recherche et 
d6veloppement. Leur fonction fondamentale n'est pas 
la recherche mais su~~out la fourniture de services 

techniques aux entreprises et la mise en oeuvre des 

projets d~ demonstration. Les services techniques 

comprennent des essayages de produits et procedes, 

la certification et le conseil en gestion de la 
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production. par exemple. Il serait desirable 

d'avoir une participation des associations indus

trielles d'un secteur ~onne dans le financement et 

la gestion du centre technique respectif. 

(iv) Appui aux entreprises locales d'inqeni&ie- Ces en

treprises peuvent jouer un r6le tres important dans 

la fixation, maitrise, endogeneisation et diffusion 

des technologies importees et dans la reduction de 

la dependance technologique. Le systeme de controle 

des contrats de transf ert de technologie peut beau

coup aider a encourager la participation des bu

reaux d'etudes techniques nationaux dans la concep

tion et mise en oeuvre des projets industriels. Le 

degre de participation devra varier d'accord avec 

les caracteristiques du projet et !'experience na

tionale dans la matiere, mais l'accompagnement de 

tout le projet par une entreprise nationale doit 

etre assure. Les experiences de la Coree du Sud: 

l'Inde, du Portugal, de l'Espagne ou du Mexique 

confirment les resultats positifs des politiques 

d'appui aux services nationaux d'ingenierie . 

(v) ... E .... n __ c .... o .... u __ r ... a .... 0 ... em__.e ... n .... t ____ d__.e_ ... l ... a.__,n ... o ... rma__._,l .. i..,· s ... a ....... t ... i ... o ..... n, la conf ormi t.e 

des produits avec des normes de qualite internatio

nale est de plus en plus important pour ces pays 

qui veulent s'engager dans !'exportation, et en 

particulier dans !'exportation vers les pays deve

loppes. Des actions de sensibilisation des entre

prises pour l'im~rtance de la normalisation doi

vent ~tre realisees. Mais au dela de !'adoption des 

normes, il faut avoir des conditions pour certifier 

la conformite des produits avec ces normes - ce qui 

demande !'existence de laboratoires d\lment equipes, 

dans les instituts de normalisation ou dans les 

centres techniques [22]. 
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(vi) Diffusion de !'information, dans la societe actuel

le, !'information est un atout fondamental. La re

colte et diffusion de !'information technique, 
economique et commerciale pour les entreprises doit 

@tre encouragee. Il faut, toutefois, prendre en 

compte les objectifs et motivations des chefs d'en

treprise; l'information qu'ils demandent est syste

tique et facilement lisible. Plus que des grands 

rapports, il faut des petits notes ou articles et 

des contacts personnels. Une experience interessan

te est celle du "Danish Information for Industry" 

qui fournit de !'information et de !'assistance 

technique aux PME's. 

3.3.3. Promotion de la capacite de maitrise technologique dans 

l'interieur des entreprises 

La capacite interne d'innovation et maitrise technologi

que est un element cle pour concurrencer - et maintenir 

la competitivite - dans le marche international. 

Il faut que les entreprises gagnent conscience de ses 

forces, bien que de ses difficultes et faiblesses. L'in-

novation n'est pas l'exclusif 

des multinationales des pays 

non plus toujours le resultat 

recherche et developpement. 

des grandes entreprises et 

developpes. Elle n'est pas 

des activltes fozmelles de 

Les activites informelles de 

modernisation technologique et d'adaptation des technolo

gies obtenues ailleurs sont, pour les entreprises des 

pays moins industrialises, en general plus importantes: 

il y a un potential enorme d'experience acquise et de 

connaiss~nce au niveau de !'atelier qui rest?- parfois 

inexploite. Il est possible d'innover a plusieurs ni

veaux, par !'introduction de petits changements et ame

liorations. Les chefs d'entreprise doivent en ~tre cons-
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cients et creer un climat d'innovation dans ses organisa
tions. 

L'experience portugaise dans l'industrie des moules pour 
plastiques est interessante conune illustration du proces

sus d'innovation par la melange du traditional et du mo
derne. Le developpement de cette industrie a ete base sur 

la connaissance traditionelle des moules pour verre et 

sur la capacite de conception des maitres artisans expe
rimentes. La transition desmoules pour verre vers le mou
les pour plastique a demande une segmentation de la pro

duction, avec des procedures systematiques de controle de 
qualite. Aujourd'hui les firmes ont deja introduit des 

systmnes de conception et f~brication assistees par ordi
nateur, mais toujours dans la base dun travuil prealable 
avec les artisans. 11 reste dire que le Portugal est le 
chef de file mondial dans cette industrie. 

L'augmentation de la competence technique dans les entre
prises est un pas f ondamental d~ns la demarche vers la 

maitrise technologique. Connne le souligne le rapport tu
nisien sur les mecanismes d'aide a la maitrise de techno
logie, il faut proceder a "!'injection du maximum de ma
tiere grise dans les entreprises" (4]. L'embauchement de 

jeunes cadres techniques par les entreprises devrait etre 
appuye, moyennant un soutienfinancier (paiement total ou 
partiel des salaires pendant une certaine periode). Cette 

demarche, suivie dans pays conune l'lrlande ou le Portu
gal, a donne des resultats positifs en matiere de renfor
cement des competences techniques et entant qu'instru
ment pour une gestion plus ouverte a la cooperation avec 
des institutions scientifiques et technologiques. 

Un autre aspect important est la politique d'acquisition 

de technologie etrangere suivie par les entreprises. La 

technologie doit ~tre importee dans une perspective d'in-
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vestissement et non en tout que bien de consonunation a 
court terme. 11 faut done developper dans les entreprises 
des capacites pour: 

- selectioner les technologies (identification des be

soins locaux, information sur les alternatives techno
logiques, evaluation des couts et benefices des diffe
rents choix, analyse des possibiltes de maitrise et de
veloppement ulterieur ouverts par les plusieurs alter

natives); 

- negocier les contrats de transfert; 

- maitriser et developper les technologies importees (ca
pacites en matiere de production, investissement et in
novation, de fayon a eviter dans le futur le recours a 
l'importation pour les technologies similaires et a in
troduire des changements qui permettent une meilleure 
adaptation aux conditions locales ~t/ou l'accroissement 

de la productivite). 

L'ttat a aussi un r8le important a jouer dans ces domai
nes, notamment par les services de l'infrastructure 

scientifique et technologique publique (information, con
seil, services d'ingenierie) et par la reglementation des 

importations de technologie (dont on parlera plus en de
tail d.~ns le prochain chapitre). Mais il est indispensa
ble que les entreprises soyent cons~ientes des implica

tions strategiques de !'acquisition de technologie. 

3.3.4. Acquisition des tecbnoloqies et des outils technologiques 

Il est connu que la circulation internationale de tech
nologie prend place, en grande partie, a travers 3 
formes: la technologie incorporee, notamment dans les 

biens d'equipement, l'investissement direct et le trans-
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fert contractuel. 

Les pays moins developpes ont, en general, un pare 

d'~ipements insuffisant et d~ode qui limite la capaci

te concurrentielle des entreprises. En autre, la fabrica
tion locale de biens d'6quipement est tres reduite et on 

produit en general des machines de models anciens et 

moins performants. Il faut done promouvoir simultan~ent 

la modernisation du pare d'~ipements national et la 

production locale de ces equipements sans mettre en echec 

la competitivite internationale des industries utilisa

trices. Cette derniere demarche se heurte a des serieuses 

difficultes pour des pays petits et relativement ouverts 

au conanerce international: !es cas de la Tunisie et du 

Portugal ont des similarites. 

Dans le court et moyen terme, done, une partie substan

tielle de la modernisation demande l'importation des 

biens d'equipement. A cet egard il faudra rappeler deux 

aspects. Premier, la compatibilite des nouvelles machines 

avec !'ensemble de l'usine et avec ]'infrastructure loca

le. Deuxieme, la necessite de formation du personnel 

charge de travailler avec, 

equipements, de fa~on a en 

et de maintenir, les nouveaux 

tirer une bonne productivite 

et a assurer un fonctionnement sans ruptures. 

L'investissement direct etran9er est un sujet controverti 
qui soul~ve toujours des reactions opposees. Les filiales 

6trang~res peuvent jouer un r6le positif dans le develop
pement industriel des pays recepteurs, dans la mesure ou 
introduisent nouveaux produits e~ precedes, nouvelles 

techniques de gestion et le commercialisation, creent de 
l'emploi et gen~rent un effet demonstration de la part 

des entreprises nation~les. 

de ces effets positifs est 

Toutefois, la concre~isation 

loin d'~tre assuree. Il y a 

aussi beaucoup de cas des investissements d'enclave, ou 
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les rapports a~~c le systeme productif national sont fai

bles, ou meme n-ls, et ou le seul objectif est de profi

ter d'une main d'oeuvre peu qualifiee et bon marche. Sans 

remettre en cause les aspects positifs de l'entree des 

entreprises etrangeres, on ne peut pas attendre, toute

fois, qu•une industrailisation basee sur l'investissement 

etranger puisse conduire a un developpement technologique 

coherent et equilibre. Le cas de l'Irlande est interes

sant a cet egard: apres une politique axee presque exclu

sivement sur !'attraction de l'investissement dans les 

an~s 70, on a mis !'accent, depuis 1984, plutot dans 

l'etablissement de liaisons entre les entreprises etran

geres et nationales, et dans la promotion selective des 

investissements etrangers. 

Dans une optique de developpement technologique les con

tributions po~itives que l'on peut esperer de l'investis

sement etranger ne decoulent des activites de recherche 

et developpement locales (que sont tres faibles, etant 

donnees les economies de la centralisation de ces activi-

tes et les insuf fisances de 

et technologique des pays 

Elles decoulent surtout de 

circulation du p~rsonnel 

nationales et des rapports 

!'infrastructure scientifique 

moyennement industrialises). 

l'effet demonstration, de la 

qualif ie vers des entreprises 

etablis entre f iliales et en-

treprises locales (constitution d'entreprises conjointes, 

achats aupres desfournisseurs nationaux, sous-traitance, 

liaisons avec des centres de recherche locaux ..• ). Lane

gotiation des contrats d'investissement comprennant des 

~lspositions en matiere de diffusion et cooperation tech

nologiques peut contribuer pour un apport plus positif de 

la part des investisseurs etrangers; !'experience de 

l'Espagne et du Portugal estinteressante a cet egard. 

Ence qui concerne !'importation contractuelle de techno

logie il suffit, pour le moment, remarquer qu'elle est 
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object de reglementation dans grand nombre de pays, soit 

developpes, soit en developpement. Les centres nationaux 
d'autorisation et d'enregistrement des contrats peuvent 
jouer un r6le tres important dans !'amelioration des con
ditiOilS d'importation des technologies etrangeres et dans 
la promotion de sa maitrise par les entreprises nationa

les. Il faut, toutefois, que ces centres ne se bornent a 
une approche trop formelle et bureaucratique. Le dialogue 

avec les entreprises 

gique, soulignant les 

importatrices et l'activite pedago

aspects positifs et negatifs des 

contrats, est indispen~able si l'ont veut ameliorer effi

cacement la capacite nationale d'acquisition de technolo

gie. 

ttant donnee !'importance de cette matiere, elle fera 

l'objet d'un chapitre separe. 

3.3.5. Ai.des publiaues pour le developpement technoloaigue 

L'importance de la maitrise technologique pour le deve

loppement economique et social et la forte intensite du 

risque dans les projets d'innovation technologique justi

fient !'existence des aides publiques visant a stimuler 

!'innovation et les activites de recherche et developpe

ment technologique. 

Il faudra remarquer, a propos, !'importance des aides ge

nerales A l'investissement. Ces aides, qui existent dans 

la plupart des pays (dans les pays developpes elles ont 

d'habitude une dimension regionale), ne sont specifique
ment addresses aux aspects technologiques mais peuvent 

avoir - si bien conyues et administrees - des consequen
ces tres positives sur le developpement technologiq~e: 

introduction de nouveaux produits et procedes, modernisa

tion de l'equipement, renforcement du tissu industriel, 

valorisation des ressources nationaux, etc. 
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Une autre proc~ure de caractere general mais qui peut 

etre utilisee simultan~cnt en tant que promoteur du de

veloppement technologique local concerne les achats pu

blics. Les resultats obtenus sont largement melanges. 

Dans quelques cas, les preferences publiques ont genere 

des monopoles peu performants, proteges de la concurren

ce, et avec des faibles propensions A innover. Au con

traire, il y a d'autres ou l'utilisation des marches pu
blics, en liaison avec d'autres incitations, a encourage 
de developpement d'entreprises saines et innovantes et 

!'assimilation, maitrise et developpement de technologies 
et meme lE:ur exportation. Les cas du Portugal dans 

l'~ipement pour la production d'hidro-electricite et du 

Bresil dans l'aeronautique sont des exemples du succes de 

ces politiques. 

Voyons brievement les aides plus specif iquement tournees 

vers le developpement technologique.Sans considerer les 

aides en nature (services de conseil et d'information, 

services des centres publics ou semi-publics de recherche 

et technologiques, normalisation, etc.), le support pu
blic a trois grands volets: aides fiscales, aides finan
cieres et participation dans le capital des entreprises. 

11 n'est pas lieu de faire ici une analyse aproffondee de 

ces aides. Elles ont ete abordees avec detail dans le 

premier rapport du Comite Restreint pour la Maitrise et 

la Promotion de la Technoloqie lndus~rielle en Tunisie 

[4] et dans des travaux conduits par des organisations 

internationales [23,24]. 11 suffit de faire quelques pe
tites remarques a propos. 

L'evaluation de !'impact de& aides fiscales montre que 
son efficacite reelle est faible: les decisions de re

cherche et d'initovation ne sont pasprises sur la base de 
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l'aide mais sur la confiance dans les projets. En autre, 
les entreprises declarent comme des frais de recherche 
beaucoup de depenses qui ne le sont pas. 

Les aides financi~resont plusieurs fonnes. La plus fre

quente est une aide remboursable en cas de succ~s, moyen

nant une redevance sur les ventes decoulant du projet. Un 

des risques de ces aides est son appropriation par les 

grandes entreprises (20]: il faut l'eviter par une dis

tribution judicieuse des fonds, de fa~on a prevenir une 

excessive concentration. Un autre ~isque est, dans les 

pays moins developpes, une faible reponse des entrepri

ses: ~a est deja arrive au Portugal; la solution est la 

sensibilisation des entreprises pour !'innovation, la di

vulgation du systeme et l'appui a !'organisation du dos

sier de candidature. 

Les syst~s les plus performants - conune ceux de l'ANVAR 

en France ou du STU (Styrelsen for Teknisk Utreckling) -

presentent 3 caracteristiques: (i) l'aide s'eleve a SO\ 

du coat des projets, prennant la fonne de subvention rem

boursable en cas de succes; (ii) les procedures d'evalua

tion sont rapides et peu selectives; et (iii) les aides 

sont aclministrees regionalement [2]. 

En ce qui concerne la participation dans le capital des 

entreprises, il semble que la constitution d'un fonds de 

participation, administre par la banque publique et par 

une agence de promotion industrielle, pourrait @tre une 

fa~on viable pour promouvoir la mise en oeuvre de projets 

interessants mais manquement de fonds. On assiste 

aujourd'hui a un essor des entreprises de capital a ris

que en Europe, dans le sillage de l'exper.ience americai

ne. On pense toutefois qu'il ya beaucoup de dangers dans 

la transpositicn de ce systeme vers la generalite des 

pays en developpement. 
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4. LA RtGI.ElmRTATION DES CONTRA.TS DE TRANSFERT DE TECHNOLOGIE 

4.1. Les obiectifs 

Le mouvement de reglementation des contrats d'importation 

de technologie dans les pays en voie de developpement de

coule fondamentalment de 3 facteurs: 

(i) Le role cle joue par la technoloqie dans l& processus 

de developpement 

Une grosse tranche de la technologie utilisee dans 

les pays en developpement provient de l'exterieur, et 

notamment des pays industrialises de l'O.C.D.E .. ttant 

donnee la faiblesse de l'infraestructure scientifique 

et technologique de ces pays-la et sa reduite capaci

te de generer des nouvelles technologies, !'importa

tion devient indispensable pour le developpement in

dustriel - et pour le developpement economique glo

bal. 

Pour que le processus conduise a des retombees posi

tives il faut aussi promouvoir la capacite endogene 

d'assimilation et de maitrise : si l'on fait autre

ment, "il y a transport et non pas transfert de tech

nologie" [19]. 

(ii) L'impact des depenses technologigues sur la balance 

des paiements 

L'augmentation des sorties de devises decoulant des 

contrats de transf ert de technologie entraines par le 

developpement des infra-structures, par de nouveaux 

projets industriels et par l'activite des filiales 
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etrangeres a ete reperee par les autorites nationa

les. Le montant des paiements etait juge excessif par 

rapport soit a la taille des projets, soit aux expor

tations generees. De plus, ces ~ransferts financiers 

avaient dans quelques cas un poids signif icatif pour 

des pays avec deficits croniques dans leurs balances 

de paiements. 

(iii) Les caracteristigues du marche de la technolcqie 

Il est impossible de fixer un juste prix pour la 

technologie. Dans la pratique, le prix depend large

ment de la capacite de negociation des parties con

tractantes. D'habitude on constate un desequilibre a 
cet egard: le fournisseur connait la technologie, sa 

performance et ses limitations et a de !'experience 

prealable dans le negoce du transfer~ de technologie 

(surtout quand il est le cas d'entreprises fortement 

internationalisees); l'acheteur, en contrepartie, a 

une connaissance insuf f isante sur la technologie et 
les options technologiques disponibles et manque en 

general de !'experience en matiere de negotiation des 

contrats (ces problemes sont particulierement aigus 

pour les PME's). Ce desequilibre peut conduire a des 
contrats leonins, avec des prix trop eleves et des 

clauses restrictives abusives, et au developpement 

des rapports contractuels inegals, au detriment des 

acquereurs de technologie. Une intervention publique 

est done justif iee pour rendre le marche plus trans

parent et pour aider les entreprises locales. 

Il n'est pas surprennant de voir qu•un nombre croissant de 

pays en developpement a publie ou est en train de publier 

de la legislation specif ique sur le transfert de technolo
gie et cree des orqanismes charges de !'evaluation et de 

l'enregistrement des contrats. 
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Les objectif s de ces denarches decoulent des considerations 

qui vienement d'etre mentionnees. Ils peuvent etre resumes 

comme suit [25]: 

(i) RiKiuction des couts directs et indirects entraines 

par !'importation contractuelle de technologie, entre 

entreprises soit independantes soit associees; 

(ii) Renforcement de la capacite de negociation des entre

prises locales vis-a-vis ses fournisseurs; et 

(iii) Creation des conditions pour une effective maitrise 

de la technologie importee par les entreprises ache

teuses et pour la promotion du developpement des ca

paci tes scientifiques et technologiques nationales. 

4.2. Les approches nationales 

Si les grands objectifs peuvent se resumer facilement, les 

approches choisies pour les satisfaire sont largement dif

ferentes selon les pays. Le niveaux de developpement eco

nomique, le degre d'integration dans l'economie mondia~e, 

la structure administrative, la structure industrielle et 

la dimension du pays - ont tcus ~oue un r8le dans le dessin 

des plusieurs formules adopte~~- On essayera de faire un 

bref survol sur les points les plus importants de la regle

mentation et les solutions choisies. 

4.2.1. Aspects institutionels 

Les transferts de technologie ont des implications mul

t:ples et des rapports avec plusieurs sujets: developpe

ment industriel, investissement etranger, propriete in

dustrielle, flux cambiaux .... Les caracteristiqucs des or

ganismes d'evaluation et d'enregistrement des contrats et 



37. 

sa place dans la structure administrative varient done en 
fonction des rapports qui l'on juge les plus impor~ants. 

D'une fa~on synthetique on peut identifier 3 grands mode

les dans ce rlomaine: 

(i) Inteqr-ation entre le contr6le des contrats et celui 
de l'investissement etranqer: ~ette solution a 
l'avantage d'une approche integree de deux des 
principaux vehicules de transfert de technolo~ie et 
d'une connaissance plus ad~ate des strategies des 

multinationales. Elle a toutefois deux defauts: in

suffisance des rapports avec la politique indus

trielle et eventuel conflit. entre le controle des 

contrats et la promotion de l'investissement. Entre 
les pays ou cette structure a ete adoptee ont peut 

mentionner le Mexique, le Perou, la Venezelaa, 

!'Ecuador et le Portugal. 

(ii) Integration avec la qestion de la propriete indus
trielle: cette approche peut @tre trouvee ao Bre
sil, en Nigerie et aux Philippines (depuis le chan
gement legislatif de 1987). Elle semble avoir peu 
d'avantages: les organismes de la propriete indus
trielle tendent a Atre tres formels, peu flexibles 
et peu concernes avec !es besoins specif iques des 

entreprises locales~ d'ailleurs seulement une petit 

traction des contrats concerne la licence des 

brevets. 

(iii) Articulation avec la politigue industrielle: c'est 
peut @tre la meilleure solution, etant donne le 
fait que la plupart des contrats concerne des pro

jets industriels. Il faut toutefois considerer 
!'analyse d~s contrats non industriels (l'essor des 

contrats dans le secteur des services a ete remar-



38. 

quable dans le passe recent) et les rapports avec 

la politique d'investissement etranger. Cette ap-

proche est suivie en 

Japon. En Tunisie on 

Argentine, Inde, Malaisie et 

a aussi privilegie les rap-

ports avec la politique industrielle, bien que la 

Banque Centrale joue encore un role important dans 

le syst~ d'evaluation et d'enregistrement du con

trats. 

4.2.2. Types de contrats analys~s 

Dans la plupart des pays sont trois les types de contrats 

objet d'evaluation: licences de savoir faire et/ou de 

droits de propriet6 industrielle, services d'assistance 

technique et d'ingenierie et contrats de fourniture 

d'usines industrielles ou de construction d'infra-struc

tures. 

Une approche plus large a ete suivie par la Nigerie, a 

travers la reglementation des contrats d'acquisitio~ 

d'~ipement. L'exparience n'a pas ete bonne et une defi

nition de contrats plus restricte fut adoptee. D'autres 

pays - tels que la Colombie - considerent aussi des con

trats qui n•ont aucun contenu technologique (droits de 

reproduction phonographique et cinematographique). 

Dans quelques pays (Perou, par exemple) en contrepartie, 

on suit des approches plus restrictives, comprennant seu

lement les licences et des contrats de service selection

nes (on exclut les contrats ad-hoc,non renouvables). Au 

Ghana on enregistre seulement des accords dont la duree 

n'est pas inferieure a 18 mois (26). 

4.2.3. Clauses restrictives 

Tous les pays ont accorde cne attention particuliere aux 
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clauses restrictives, en 

taux sur l'activite des 

ment technologique. Pour 

39 . 

raison de ses ef f ets detrimen

entreprises et sur le developpe

la plupart ont def ini dans la 

loi les clauses considerees coJDJne par acceptables ou meme 

averees nulles. 

L'eventail des clauses interdites varie quelque peu selon 

les pays. Les grandes preocuppations sont toutefois tres 

si.2ilaires. Elles concernent les restrictions a !'expor

tation, les achats lies, la cession des ameliorations 

t&chnologiques, les restrictions au volume de production 

et a la capacite concurrentielle du preneur de licence, 

les limitations en matiere de propriete industrielle, les 

clauses ~-expiration et !'obligation de recours a des 

lois etrangeres. Il semble que la plupart de ces preoccu

pations est aussi partagee par les autorites tunisiennes 

[27]. 

Dans le passe recent on constate un assouplissement des 

attitudes des organismes d'enregistrement a l'eqard des 

clauses restrictives. Ce changement decoule de !'expe

rience acquise et du desir d'etablir un equilibre entre 

les besoins de technologie etrangere pour le developpe

ment industriel et les conditions d'acquisition. On re

conna.i.t desormais que le potentiel restrictif des dispo

sition est relatif et qu'il ya des fonnes de contourner 

19& approchc~ t=op dures. 

4.2.4. Payements 

Ce sujet est aussi une des preocuppations majeurs de la 

reglementation des accords de transfert de technologie. 

Quelques pays ont def ini des pl~fonds globales ou secto

rl.els pour les taux de: relevances (Inde et Bresil, par 

exemple). 
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Il faut reconnaitre toutefois que les niveaux de relevan

ces acceptable depend d'un ensemble tres large de fac

teurs: secteur d'activite, elements technologiques trans

feres, situation de la technologique dans son cycle de 

vie, profits potentiels, rapports entre les parties con

tractantes, duree du contract .•. 

Avec !'accumulation d'experience,les organismes de con

trole peuvent etblir des orientations internes, en pren

nant compte des facteurs qui viennent d'etre mentionnes. 

Ces orientations doivent etre appliquees avec quelque 

flexibilite, pour solution~r des s~tuations particulie

res. Elles peuvent, en autre, etre complementees par des 

procedures d'dnalyse plus sophistiquees, comme la methode 

ONUDI de partage du prof it entre les parties contractan

tes. Il faut aussi mentionner, apropos, la possibilite 

d'acces a l'information sur des contrats similaires dans 

d'eutres pays: a travers le systeme TIES (Systeme 
d'Echange d'Inforir.aticn sur la Technologie). 

4.2.5. Accompagnemer.t des contrats 

On peut dire que beaucoup pays se penchent sur les con

tra ts, mais qu'aucun fait son suivi systematiqne, soit a~ 

niveaux macro ou micro, sauf po~ les paiements. 

Les Philippines ont essaye de demarrer une procedure de 

suivi annuel des contrats les plus importants, mais cett~ 

demarche a ete abandonneG depuis quelque temps, en raison 

de la pression du travail quotidien et de la f aible re

ponse des entreprises aux questionnaires envoyes. 

L'analyse des resultats se fait done seulernent au moment 

ou l'on demarde le renouvellement des contrats et dans 

des cas d'espece de grande taille ou qui ont souleve des 

problemes. 

• 
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Dans une perspective de developpement technologique il 

serait convenable d'accorder une place plus 
suivi des contrats, surtout pour evaluer 
matiere d'emploi, de commerce exterieur, de 

formation de personnel, de generation des 

recherche et de maitrise technologique [28]. 

importante 
ses ef fets 
paiements, 
activites 

4.3. Evaluation des exobriences et suaaestions pour !'action 

au 
en 
de 
de 

L'experience internationale montre que la reglementation 

des accords d'importation de technologie peut jouer un role 

important dans la promotion du developpement technologique 

des pays en developpement. 

Les analyses sur le sujet montrent que les resultats sont 

globaler~ent positifs, surtout en ce qui concerne la dimi

nuition des sorties de devises, !'amelioration des condi

tions d'acquisition de la technologie et !'action pedagogi

que de sensibilisation des entreprises nationales sur les 

questions soulevees par la selection des technologies et la 

negotiation et mise en oeuvre des accords [25]. 

Mais des problemes ont ete identifies aussi. Ces problemes 

decoulent surtout d'une attitude trop bureaucratique et in
terventionniste. En premier lieu, les approches trop dures 

peuvent conduire a un declin de l'entree de technologie 

etrangere et a des attitudes de refus de la part des four

nisseurs de technologie et mAme des investisseurs etrangers 
ou a des accords parallels entre les contractants~ les 

changements introduits dans la legislation du Pacte Andin 

(resolution 220) ont ete motives par cette constatation. 

Deuxiemement, beaucoup d'organismes de controle ne prend en 

compte le temps. Les periodes d'evaluation trop longues 

peuvent empecher !'exploitation des opportunites de rnarche 

et mettre en echec les projets d'investissernent. En troi-
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sieme lieu, !'intervention de !'Administration dans la ne
gotiation des contrats peut etre envisagee par les entre-
prises locales comme un mecanisme 
responsabilites propres dans la 

pour les relever de ses 

negotiation [26]. Finale-
ment, dans quelques pays il y a une tendance a controler 
tous les types de contrats, .ce qui entraine une evaluation 
moins poussee des accords reellement importants et/ou une 

augmentation des codts courants de l'activite de l'organis
me d'enregistrement. 

La reglementation ne peut oublier le role joue par les en
treprises privees et publiques dans le processus de deve
loppement technologique. Un engagement excessif dans les 
aspects legaux et formels, sans tenir compte des conditions 
specifiques de l'entreprise locale et du projet d'investis
sement, peut ouvrir des breches entre les objectif s des 
firmes et ceux de l'organisme de controle, et done reduire 
les flux de technologie OU donner lieu a des "gentlemen's 
agreements". 

Le mouvement vers la f lexibilisation des lois de transf ert 
de technologies decoule en bonne mesure de ce constat. Les 
organismes de controle doivent promouvoir le dialogue avec 
les entreprises, en ordre a mieux remplir son objectif de 
contribuer pour le developpement technologique national. Le 

conseil et !'assistance peuvent Atre plus efficaces que les 
conm~ndements. 

Dans cette perspective, ces 

approche plus "dynamique", au 

organismes doivent suivre une 
lieu de !'attitude "passive" 

et defensive, de simple controle des conditions contrac
tuelles. Ils doivent renforcer ses liaise; avec !'infras
tructure scientifique et technologique locale (centres de 
recherche, centres techniques, entreprises de conseil et 

d'ingenierie, entrep~ises industrielles) pour jouer un role 

-
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plus efficace dans la promotion d'une vraie maitrise des 

technologiques importees. 

5. CONCLUSIONS 

Dans ce travail on a essaye d'aborder un ensemble d'aspects que 

l'on juge d'importance fondamentale pour la conception et mise 

en oeuvre des politiques scientifiques et technologiques visant 

a la promotion du developpement economique et social des pays en 

stades intennediaires d'industrialisation. Il doit etre envisage 

non pas comme apportant des reponses mais plutot comme un docu

ment de reflexion sur une matiere complexe et ou il n'y a pas 

des solutions toute faites. 

En guise de conclusion on voudrait rappeller quelques points de

ja mentionnes dans le texte, mais qui demandent nearunoins une 

attention particuliere. 

Le premier concerne le changement technologique. Nous sommes au

jourd'hui dans une des periodes de l'histoire·hwnaine ou les mu

tations sont plus rapides et profondes. Les pays en developpe

ment ne peuvent pas tourner le dos a ces phenomenes. 11 faut 

@tre attentif et conscient des implications du changement tech

nologique pour profiter des opportunites qu'il peut declencher. 

Une autre remarque concerne les aspects sociaux. Le developpe

ment social et !'amelioration des conditions de vie du peuple 

sont, sans doute, des objectifs majeurs du developpement techno

logique. Mais celui-ci est aussi largement influence par les 
conditions et structures sociales et par les mentalites. Des ef
forts engages, et de long terme, sont necessaires dans le domai

ne de !'education - et notamment de !'education technique. 11 

n'y a pas de developpement technologique sane une population du

ment formee et sensibilisee pour le changement. 
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Les enjeux du d~veloppement technologique des pays en developpe

ment ne sont pas exactement les memes que ceux des nations tres 
industrialisees: plus importante que la capacite de recherche et 

developpement de technologies nouvelles et sophistiquees est la 

capacite de maitriser et adapter les technologies importees; 

plus importante que la generation des technologies est sa dif fu

sion dans le tissu industriel et social. 

La technologie etrangere a un r6le important a jouer, conune le 

montrent les cas du Japon et de Coree du Sud. Pour vraiment pro

fiter de cette technologie il faut toutefois un tournant strate

gique: !'importation de technologie en tant que facteur qui sup

porte et declenche la promotion de !'innovation interne. 

La Tunisie, malgre sa dimension, jouit de plusieurs conditions -
localisation geographique, degre d'industrialisation, ouverture 

au conunerce international, experience accumulee, conscience des 

problemes souleves par le chanegement technologique - qui nous 

permettent d'~tre optimistes quant a sa capacite de faire un 

bond en avant en matiere d'industrialisation et de developpement 

technologique dans les annees qui viennent. Le temps est arrive 

de concevoir et mettre en oeuvre une politique coherente et par

ticipee, capable de mobiliser les agents economiques publics et 

prives, les travalleurs et la societe en general pour vaincre 

les defis du developpement. 
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